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Un fala «Je parachutisme 
aara prêtante la 10 juillet 

M Mi ra dt la réunian aérianna 
dt Lilla-Ranchin 

La reunion Internationale qui se dérou
la*» le 10 Juillet. iur l'sérodrome de LMe-
Bkjechsn. comportera, noua l'avons dit. 

une Importante partie consacrée au para-
chutlame. Alr-Propagsnde et l'Assoclaton 
aéronautique du Nord de la France, ont 
fart appel aux plua fameux parachutlatea 

0 e aara donc un véritable râla du pa-
sachute en dehore dea magnifiques exhi
bitions de haute-école aérienne du grand 
virtuose Jérôme CavalU. champion de 
T r a m e d'acrobatie aérienne et l'aa belge 
qui aéra bientôt désigné 

lean André, qui a son actif plus de 
BOO descentes en parachute et qui a 
accompli un véritable voyage en para
chute, parcourant 43 kilomètres sous un 
parachute géant, présentera cet engin 
au cours de la réunion II exécutera une 
descente a vitesse variable, une descente 
lente et. avec un autre parachutiste, une 
descente k deux avec lâcher Jean André. 
qui t tant an cours de descente son co
équipier 

Georges Dathla. Bove Jacques Menget. 
participeront, entre autree. su meeting 
de atooehln. qui sera le < triomphe ». du 

Aux Assises du Word 

Laa réunions qui ont lieu k Lille, se
ront dépassées en ampleur par cette Im
posante manifestation du 10 Juillet. 

La data a"axiftbiliti d u inaâta 
dirtets 

A partir de IBM. les Impôts directe sont 
payables en autant de fractions égales 
qu'il resta de mois à courir entre le der
nier Jour du mois de la miss su recou
vrement du rôle et la fin de l'innée, la 
premiers fraction étant exigible le der
nier Jour du mois qui suit celui de la 
sojas e n recouvrement des rôles 

Exemples : impôts mis sn recouvrement 
e n Juin. La date de mise en recouvrement 
flCUra k gauche de l'avertissement. 

Osa Impôts seront paysbles en six trac
t ions égales k partir du 31 Juillet 1938. 
las autree fractions é tsnt payables les 31 
août, 30 septembre. 31 octobre. 30 no
vembre et 31 décembre 1938 

Ftajr las articles mis en recouvrement 
a a saura des trois d -mlers mois de 1 an
née, lia seront paysbles en trois fractions 
m as eue Usa égales, la premiers étant exl-
srieés k l'expiration du mois suivant ce-

LE BAGNE A PERPETUITE 
POUR L'ARABE AOUDIA HARKAD 

p tua Ernest Lotigier dam un déni! polonais 
de la rue des Icnaues-Haies, à Rounaix 

Le 37 novembre dernier, dans la soirée. 
Aoudla Harkad. âgé ds 28 ans, blessait 
grièvement d'un coup de couteau au ven
tre, dans le débit Andersa, 311, rue dea 
Longues-Haies. Ernest Lotigier, âgé de 
41 ans, bien connu dans les services de la 
police. 

Transporte d'urgence k l'hôpital. Loti
gier. qui portait une blessure béante d'où 
les Intestins s'échappaient, mourait le 
lendemain matin sans avoir repris con
naissance. 

Assea loquace lors de l'instruction de 
l'affaire. Harkad est tombé, k l'audience. 
dans u n état de prostation extrême. Il 
sera impossible au président dea Assises, 
le conseiller Richard, d'en tirer le moin
dre mot. De temps k autre, au cours dea 
débats, U s'affalera aur son banc s t les 
gendarme sdevront le soutenir. 

A-t-tl été impressionné psr le piquet de 
soldats an armes posté k l'entrée de la 
salle des assises e t s'est-U figuré que sa 
dernière heure était arrivée La chose est 
possible. 

Toujours est-il que l'interrogatoire ne 
sera qu'un long monologue. 

En France depuis 1928. Harkad a logé k 
Wasquehai. puis dans divers garnis k Rou-
balx. logements plus que modestes k 15 fr. 
la semaine. 

Après d'autres séjours k Carvln, puis k 
Olgnies, l'Arabe revient k Roubaix. pour 
être Inscrit su fonds de chômage ; U ha
bite rue de l'Alouette, ches Meulemester. 

Au moment des faits. Harkad avait tout 
de même trouve du travail aux établisse
ments Hannart. k Wasquehai. 

Rien k lui reprocher au point de vue lui da la mise en recouvrement des rôles 
M la contribuable a laissé passer trois , sobriété, msls caractère Impulsif e t e d é -

éebéanoss d'Impôt, sans faire lea verss- reux, disent ses logeurs. Ne dlsatt-11 pas 
m e n u auxquels U est tenu. 11 peut être en psrlant de lui-même : 
poursuivi pour la totalité de la cotisation I — Je ne suis pas civilisé ! 

L'AFFAIRE DES EMPOISONNEMENTS 
DEVANT LA COUR D'ASSISES DE UECE 

La Cour a entendu une " rescapée 
à qui l'accusée avait fait prendre 

une limonade " qui n'était pas à boire 
a, S Juin — Le morne défila des té-

a cont inué mardi, devant la Cour 
de Liage, et la veuve Becker y a 

e s t pins d'une fois mise sur la sellette par 
leurs déoteratlona 

Jjeaue l'accusée ne varie pas davantage 
aaa moyens, elle nie. chaque fols qu'une 
affirmation précise est apportée, et c'est 
tout juste al elle ne las Insulte paa. les 
traitant de menteurs. 

L'audience commence k 10 h . par l'au
dit ion dea derniers témoins de l'affaire 
Damoutte 

Un voisin ds la famille Damoutte dé
clare : 

— A notre grande surprise, nous n'a-
vone absolument rien trouvé pour enseve
lir U n s Damoutte. Nous avons dû nous 
servir d'un drap emprunté au Ut. Les ar
moises étalant absolument vides de linge. 

Or. la blanchisseuse de Mme Damoutte 
a dit hier k la barre que la défunte pos-
sariait beaucoup de linge et , notamment. 
u s a vlagtalne ds pyjamas. 

L'accusés ayant contesté la déposition 
d u témoin, le président ordonne k l'huls-
ater da faire chercher M. Damoutte. Celul-
el se trouvant dans la salle en curieux 
es t confronté avec la témoin at leurs dé» 
lataalliasi sont concordantes. La veuve 
•sester, u n s fois d s plua. articula, d'une 
vesst tramante : s Ce n'est paa vrai . 

L'avocat général. — Ces deux témoins 
mentent, probablement I 

L/aeouaée. — Oui. C'est honteux I 
A pains cet Incident est-U apaisé que 

l'accusés, au cours d'une autre déposition, 
s-étfte : 

_ Je n'ai Jamais donné une goutte de 
thé k Mme Damoutte. Cette pauvre fem
m e est morte de chagrin 

La sauva Becker accusa ensuite la té 
moin, la eesur de la défunts, d'avoir en
levé la Isngv aa trouvant ches las Damout
te. La témoin nie. 

Divers témoignages affirment que Mme 
Damoutte a prêté ds l'argent k la veuve 

HT'Vallé* 
De Vallée, déjk entendue au sujet de 
| Haussa ns revient expliquer son pro-
aaa. L'socuaatlon reproche fc la veuve 
m eVnsoIr tante d'empoisonner la 

L'accusée avait loué un appartement 
chez le témoin Dn Jour, lea deux fem
mes burent ensemble une tasse de café 
Peu après. Mme Vallée devenait malade, 
souffrant de violenta vomissements 

La veuve Becker lui donne u n s l lmo-
nsde qui. selon le témoin, < n'était paa 
k boire ». 

Une personne dans l'auditoire ayant 
fait une réflexion, le président Intervint 
énerglquement. Le témoin reprend sa 
déposition en déclarant qu'elle souffrait 
tellement qu'elle pensait mourir. 

La veuve Becker lui assura que ce n'é
tait qu'une Indigestion et qu'elle s'y en
tendait k soigner les malades 

La séance de laprés-mldl a été re
prise k 13 h. Des témoins ont déposé au 
sujet de la maladie de Mme Vallée 

M. Gustave Plohr, son neveu, e t Mme 
Msquet es sœur, ont confirmé ce qui 
avslt déjk été dit au sujet des symptômes 
coi statés. Mme Vallée a déclaré k ce 
dernier témoin que M"' Becker avait vou
lu lui emprunter 3800 francs 

La mort de M"' Lambert 
La Cour s'occupe ensuite du décès ds 

Mme veuve Léon Lambert. 
Mme Fllegena était une amie de Mme 

Lambert ; elle l'a vue lorsqu'elle était 
malade, elle l'a laissée aux soins de Mme 
Becker. qu'elle ne connaissait paa. 

M Menon. docteur en médecine, s'est 
étonné de la mort de Mme Lambert. On 
n'était pas venu l'Informer et. lorsqu'il 
l'avait quittée la dernière fols, la défunte 
ne paraissait psa s n danger de mort. 

Mme Claude et Mme Debavay. renou
vellent las déclarations, que l'on connaît 
déjk. au sujet de la mort de Mme Lam
bert. 

M. Rom. docteur en droit, a appris par 
l'accusée qu'elle avait trouvé un testa
ment sn sa faveur ches Mme Lambert. 
Cet héritage s s réduisit s u fond k quel
ques msubles. la situation de Mme Lam
bert paraissait belle. mais elle avait une 
dette ches son sgent de change 

Plusieurs témoins déposent encore 
qu'au moment de la mort de Mme Lam
bert, l'accusée semblait avoir beaucoup 
d'affection pour alla. 

La etaone est lare» k 18 h. 80. 

Le crime. 
Au reste. 11 Jouait du couteau et on re

late qu'il s'exerçait fréquemment k plan
ter son arme dans lea arbres. Singulier 
Jeu d'adresse 1 

Comme Harkad. toujours affalé dans le 
box dea détenus, la tète rentrée dans les 
épaulée, ne dit mot, le Préaident Richard 
en arrive promptement aux laits. 

On parle de la Polonaise, cause de la 
dispute génératrice du drame s t qui. ayant 
dansé avec d autres, avait évincé Harkad, 
qui conçut un vif dépit. 

Au surplus. Lotigier, qui était Ivre, ma
nifesta sa mauvaise humeur e t son m é 
pris envers Harkad. en le traitant de 
sale bicot s. 

Il n'en fallut paa plus pour déchaîner la 
bagarra. 

En vain, M~« Andersa, la patronne, 
Intervint-elle pour calmer Harkad. 

— J'ai eu comme une bouffée de cha
leur, a précisé Harkad. 

Atteint traîtreusement d'un coup de 
couteau retourné plusieurs fols dans la 
plate, Lotigier meurt rapidement. 

Tel est ce drame rapide évoqué non 
moins rapidement devant un accusé effon
dré, muet, incapable d'assurer sa propre 
défense 

Réfugié k Lena. Béthune, Hazebrouck. 
Salnt-Omer où U vit de la charité pu
blique. Harkad qui décide de se rendre a 
Dunterque prend la fuite sur la route de 
Casael k la vue d'un gendarme qui l'arrête. 

avoue son crime. L'arme est présentée 
au Jury; c'est encore un méchant couteau 
de poche, arme peu dangereuse k première 
vue. 

On appelle les témoins. 

Le§ témoignages 
M. Lalsune, commissaire de police, a 

mené une rapide enquête dans ce milieu 
un peu spécial d'étrangère. 

Il donne de mauvais renseignements sur 
Lotigier. chômeur professionnel, person
nage peu Intéressant, querelleur et brail
lard (sic). 

M. YanpoulUe. gendarme k Cassel, a 
procédé k, l'arrestation de Harkad qui, k 
•a vue, fuyait k toutes pédales. 

Anna Zdrojewafci. Journalière k Roubalx. 
est ls Polonaise qui causa involontaire
ment la querelle; elle explique qu'ayant 
refusé de danser plus longtemps avec 

l'Arabe qui lui marchait sur les pieds, elle 
lui préféra Adjlrax. puis Lotigier, d'où 
fureur de Harkad. 

M»« Andersa, débitante, rue des Lon
gues-Haies, s'explique par le truchement 
d'un interprète polonais. Elle ne vit rien 
du drame. 

M " Nstlex. ménagère k Roubalx. relate 
les discussions qui ont eu lieu dans le 
débit, notamment celles entre la Polonaise 
boiteuse et Harkad. 

AH Adjlrss. ouvrtsr teinturier k Roubalx. 
se trouvait aussi dans le débit Anderos. 
Son témoignage concorde avec lea décla
rations dss précédente témoins. 

M. Léon Delmeulte, teinturier k Plers-
Breucq. a eu Harkad k son service. C'était 
un homme d'un caractère Indépendant qui 
n'en faisait qu'k aa tête, dlt-l l . Je le con
sidérais comme dangereux et Je n'osais 
pas le congédier. 

Réquisitoire, plaidoirie et verdict 
M. l'avocat général Vigneron requiert 

avec sévérité contre Harkad qui n'a 
éprouvé aucun regret de son crime. Il 
demsnde contre lui une peine de travaux 
forcée. 

>•• Phalempln. du barreau de Douai, 
estime que Harkad a pu se croire en état 
de légitime défense devant l'attitude agres
sive de Lotigier. n plaide les circonstances 
atténuantes. 

Lee Jurés, sprês une très brève délibé
ration, répondent affirmativement k l'uni
que question qui leur est posée. Le verdict 
est muet sur lss circonstances atténuantes 

Harkad est condamné aux travaux forcés 
k perpétuité. 

Le terrible accident 
de motocyclette 

de Ghyvelde 

M O R T 
D E Ne L'ABBÉ 

HOSTE 
C'est en se rendant à Rray-Dunes 

pour y préparer 
« sa » colonie de vacances 

que le dévoué prêtre a trouvé 
la mort 

C'est avec la plus vive émotion qu'a été 
connue mardi k Lannoy. la fin tragique de 
M l'abbé Robert Hoste. vicaire de la pa
roisse, victime d'un accident de motocy
clette sur la route de Dunkerque k Pûmes, 
comme l's relsté hier le a Journsl ds 
Roubalx ». 

Orlévement blessé, le Jeune prêtre avait 
été transporté dans une clinique, où. 
hélasI comme nous ls laissions prévoir. Il 
devait succomber des suites d'une frac
ture du crâne, lee secours de la religion 
lui ayant été administrés par M. le cha
noine Vandewalle, curé de Malo-lea-Balna. 

La plus grande consternation règne dans 
les milieux catholiques de Lannoy où ls 
défunt, avec une grande compétence, 
apportait le concours d'une vive intell i
gence et d'un sens pratique particulière
ment éveillé. 

C'est un véritable apostolat qu'il accom
plissait dans la petite ville de Lannoy où 
11 était arrivé 11 y a bientôt trois ans. 

Apostolat fait de aêls, de dévouement 
et de ce besoin de servir qui était un dss 
traits de cette nature d'élite. 

Du patronage, où U avait installé son 
bureau, U étudiait de nombreux problèmes 
se rapportant tous k un développement 
sens cesse accru des œuvres auxquelles 11 
s'Intéressait. 

Une. surtout, lui était particulièrement 

Le fonctionnement de l'inspection médicale scolaire 
à Marcq-en-Barœul 

LE SERVICE MÉDICAL SCOLAIRE A L'ÉCOLE MATERNELLE COCNACQ-J AY, AU P ONT-DE-MARCQ 

Créé en mars 1938. sous l'Initiative de 
M le docteur Halle, conseiller munici
pal, la service de l'Inspection médicale 
scolaire de la ville de Marcq, a donné 
Jusqu Ici de très appréciables résultats 
qu'il est Juste de souligner et qui sont 
tout k l'honneur de la municipalité 
marcquolse. toujours soucieuse des In
térêts de ses administrés. En organisant 
ce nouveau e t important service. l'Admi
nistration municipale, que préside depuis 
tant d'années avec une sage compétence, 
M. Albert Ballly, maire et conseiller géné
ral du Nord, poursuivait deux buta qui 
furent rapidement atteints, k aavolr, le 
but médical e t le but social 

Le but médical consistait surtout k 
dépister lee maladies, malformations, dé
ficiences, etc..., qui peuvent passer Ina
perçues des parente. Visant sussi k d o n 
ner aux parents la possibilité ds soigner 
les enfanta. 

Quant au but social, l'action du aer-
vlce n e vise pas seulement l'enfant vu 
fc l'école, elle le suit Jusque dans aa 
famille, essayant d'améliorer lea condi
tions de vie dans lesquelles. 11 s s trouve 

faisant connaître aux parents las 
secours dont Ils peuvent bénéficier, les 
possibilités d'envol aux colonisa de va
cances, etc... 

Avec la collaboration précieuse de tous 

les médecins de la ville de Marcq. et scus 
la direction de M. la docteur Halle, aidés 
dans leur ttche par deux Infirmières dé
vouées et compétentes, Mlles Pelloux s 9 
Mulhouse. l'Inspection médicale scolaire 
suit donc fc présent l'enfant de 2 fc 14 
ans- Mais pour que son action soit com
plète, 11 faudrait que l'enfant puisse 
être suivi après sa scolarité, au moment 
de son orientation professionnelle Cel
le-ci pourrait être guidée très utilement 
par le médecin, fc l'aide du carnet médi
cal scolaire. Ce carnet est d'allleura fc la 
disposition des parents lorsque l'enfant 
a quitté définitivement l'école. 

Voici quelquea détails concernant le 
fonctionnement du service médical. Cha
que enfant, dés son Inscription fc l'école, 
possède une fiche de renseignements rem
plie d'abord par les parents, ce qui per
met de confectionner ensuite un dossier 
Individuel. Les parente reçoivent par car
tes-lettres les résultats d'examens et les 
indications des docteurs. Ainsi, tous les 
enfants des écoles de la ville (3.000 envi
ron), sont pesés, examinés, chaque an
née. En 1937, par exemple, 780 enfants 
furent signalée comme présentant dea 
déficiences diverses, et de ce fait, réexa
minés ainsi que les absents de premier 
examen. D'autre part, u n oculiste eet 
chargé, aux frais de la ville, d'examiner 
les enfanta signalés au cours des examens 

dans les écoles, fc condition que ceux-ol 
soient bénéficiaires de l'Assistance médi
cale gratuite. 

L'action» de l'Inspection médicale a* 
poursuit durant lea vacances o ù alla 
s'exerce dans les camps municipaux e t 
même dans lea familles, auxquelles Isa 
infirmières rendent visite. Voici d'ailleurs 
fc titre Indicatif l s rapport annuel récem
ment établi pour le service complet d u 
rant l'année acolalre 1087-38 : 

Visites fc domicile : 818 : aéances de pe
sées : 42 ; examens médicaux : 97 ; n o m 
bre d'enfante examines ou réexaminés : 
3 135 ; démarches diverses : 870 ; séances 
d- vaccination antivariolique : 17 : ant i 
diphtérique : 18 ; prélèvements laryngés : 
2. contre 187. en l'année acolalre présé 
dente marquée par une épidémie d* 
diphtérie : examens spécialisés : radio. 8 ; 
opbtamologie : 9 : otorhtaolsryngolosjle : 
2 : dermatologie : S : chirurgie : 1 ; méde
cine : 1 ; neuro-psychiatrie : 8. 

De plus, une permanence eet aasuiês A 
l'Hôtel de Ville, tous les mardis et Jeudis, 
de 14 fc 18 h., pour fournir tous 
gntmenta uti les aux parents. 

On voit par ce bref aperçu l'A 
Intérêt que présente ce service qui e s t 
sppelé k se développer dans les meilleures 
conditions et pour le plus grand bien 
de la population. 

'Pn. Seinet.) 
M. L'ABBÉ ROBERT HOSTE 

chère: lea colonies de vacances. Dans os 
domaine, son Imagination créatrice lui 
avait permis des réalisations étonnantes. 

C'est pour c s s » colonie de vacances 
qu'il se rendait k Bray-Dunea et c'est en 
allant veiller k sa préparation parfaite, 
qu'il devait trouver la mort. 

L'été dernier, avec des concours dévoués 
qui ne rechignaient paa devant aa sou 
riante affabilité. M. l'abbé Hoste avait 
créé k Lannoy. dans les locaux ds la rus 
de la Lèverle une superbe piscine dans 
laquelle, en attendant leur tour d'aller ae 
baigner dans les flots tlèdes, les enfanta 
pouvaient apaiser leur Impatience, e t pro
fiter, d'autre part, dea distractions qu'il 
avait mises sur pied pour ceux qui res
taient... 

Il svalt enrichi la bibliothèque parois
siale, et plus de deux mille volumss ac
tuellement, sont rangés dans ses rayons. 

Organisateur de premier ordre. M. l'ab
bé Hoste était d'un précieux conseil pour 
le cercle d'études de la T. N. C , dont 11 
était l'animateur. Des difficultés surgls-
sslent-el les ? On faisait appel A la di
plomatie de M. l'abbé Hoste qui connais
sait l'art d'arranger les choses. 

Prêtre dévoué et aimé, 11 était aussi 
un homme bon et Juste, s lmant k faire 
ressortir le bien qu'il trouvait ches lea 
autres. 

Son souvenir sera pieusement gardé 
par la population de Lannoy, qui perd en 
lui un ami fidèle e t sincère. 

e e 
M. l'abbé Hoste était Belge, bien qu'il 

fût né k Roubalx. le 13 mal 1800. 
Il avait fait ses études au séminaire 

d'Haubourdln et fc Lille, et avait été or
donné en 1925 successivement vicaire aux 
Bots-Blancs, fc Lille ; k MervIHe. A Hau-
bourdln. et fc Tourcoing; Saint-Louis, 
avant d'arriver fc Lannoy en septembre 
1935. comme successeur de M. l'abbé r r é -
da. nommé fc Moultns-Lllle. 

Les funérailles de M. l'abbé Hoste se 
ront célébrées le samedi 25 Juin e n l'égli
se Saint-Philippe fc Lannoy où la dépouil
le mortelle sera ramenée vendredi. 

Nous présentons fc la famille du regret
té défunt nos profondes condolésnees. 

Avis aux débitants de boissons 

Le receveur des contributions directes 
nous pris de faire connaîtra A MM. lea 
débitante de boissons que l s droit de 
licence est porté fc 278 francs (par se 
mestre) pour Roubalx. e t k 108 francs 
pour Croix et Wasquehai et que cette 
licence doit être acquittée au mois de 
Janvier e t au meta de Juillet. 

L'excursion à Verdun de l'Amicale 
des « chasseurs de Driant ^ 

Un autocar prendra lea excursionnistes 
pour Verdun, Tout et Reims, k Tourcoing, 
place Charles-Roussel, samedi 38 Juin. k. 
8 h. 18. Be munir du nécessaire pour le 
cesse-croate e t la plque-nlque. ( insigne 
oe rigueur). 

Le doryphore 
dans la région du Nord 

Les vents violents du sud-ouest qus 
nous avons subis s u début d e ce mots 
ont disséminé sur notre région d'aï 
nombreux doryphores adultes que tout 
le monde aalt maintenant reconnaître 

Aucun dégât n'a encore été constaté 
dsna les cultures, mais pour éviter qu'il 
ne s'en produise. U importa: 

1» De ramasser de alnsactes (adultes 
larves e t pontes) e t de les tuer en lea 
mettant dana un flacon contenant de 
l'essence ou de l'alcool; 

3» De prévenir la mairie, qui avertirai 
la direction dee services agrlcolea. Un exe-
men des lieux sera fait par un profes
seur d'agriculture qui donnera les conseils 
utiles e t apportera, a i l en eet besoin, les 
produits nécessaires au traitement. 

Tl eet sbsolume' t Inutile d'arracher lea 
plantes atteintes. 

Les traitements arsenicaux ou autres 
n'ont rien d'urgent. La récolte des Insectes 
est le procédé le plus simple r t . le plus 
efficace tant que ceux-ci seront peu nom* 
treux. 

L'HORRIBLE FORFAIT DE RECKEM 
Van Tourhoudt cherche à entraver l'instruction 

Revenant une fois de plus sur ses précédentes déclarations, c Yvonne Desprez, a-t-il dit, 
n'a pas assisté au dépeçage du cadavre. » 

LA VOIE ARDENTE 
DANS LE IT0CÈSE DE LILLE 

En voici l'Itinéraire dana la région sud 
du diocèse, tel qu'il vient d'être établi, 
après entente avec lea paroisses Intéres
sées: 

samedi 25 Juin: départ de Douai. 
Mardi 28 Juin: Fretin, départ à 9 h.; 

Péronne. arrivée fc 10 h., départ fc 12 h. 80; 
Eouvlnes: arrivée k 13 h. 18, départ fc 
1» h. 30: Qruson, arrivés fc 18 h., départ 
k 18 h.: Salnghln. arrivée k 17 h. 

Mercredi 88 Juin: Salnghln. départ fc 
8 h.: Aacq. arrivée fc 0 h., départ A 
10 h. 18: Hellemmea. arrivée k 11 h. 88. 

Jeudi 30 Juin: Hellemmea, départ fc 7 h.: 
rives-Notre-Dame, arrivée fc 8 h. 

Au cours de la Journée du Jeudi 80, 
le char aéra transporté à Lille ou une 
cérémonie sera organisée dans la soirée k 
Notre-Dame de la Treille, pour toutes les 

d e m i * 

Au moment OÙ Vauto transportant Van Tourhoudt quitte le Palais de Justice de Courtrai, une foule nombreuse te précipite 

pour rinvectiver à son passage. (ph. vincx.) 

— Et quand aux tentatives de suicida, 
fait préciser le magistrat ? 

Van Tourhoudt. de répondre : 

— Naturellement, Je n'en al parlé A 
personne... 

L'instruction en est lk et comme o n 
le volt, les interrogatoires n'ont tuera 
apporté de lumière, l'accusé s'évertuant 
fc tout brouiller. 

Ajoutons que Van Tourhoudt est t o n -
J< urs s u secret et que l'avocat qu'il s'est 
choial Me ooffin. n'a pu encore se mettra 
en rapport avec lui. 

Ainsi que nous l'avons relaté hier, 
parquet de Courtrai. poursuit en ce m o 
ment l'instruction de l'affaire Van Ton»-' 
houdt, le garagiste de Reckem. accusé 
d'avoir tué sa femme, née Alice Lemals-
trs, dans les circonstances révoltantes que 
l'on connaît. 

L'instruction n e aéra pas facile, car 
Van Tourhoudt semble vouloir embrouil
ler toute l'enquête, par des déclarations 
fantaisistes ou rétractant certains de ses 
aveux qui lui auraient été extorqués, af-
flrrr.e-t-U maintenant, par lea gendarmes 
français sous menace de sévices. Faut-Il 
dire que las magistrats n'ajoutent aucun 
crédit fc aaa explications 

Mais voici que l'Inculpé qui. décidé
ment, n'en est paa k un* variation prés, 
vient de déclarer aa cours du dernier 
interrogatoire qu'Yvonne Deapres, n'a 
même paa assisté fc la sinistre besogne 
du dépeçage du cadavre d'Allée Lemale-
trt I... 

Naturellement. Van Tourhoudt prétend 
toujours oue aa femme s'est tué* par 

accident Quand lea magistrats lui de
mandant. 

— Mais alors, pourquoi l'avea-vous dé
coupée ? 

Van Tourhoudt réplique chaque fois : 
— J'ai voulu éviter que des soupçons 

ns pèsent aur mol k la suite de oet 
accident. 

— Et la tête, pourquoi l'avea-vous s i 
sQigEeussment fait disparaîtra qu'on ne 
puisse pius la retrouver, demanda en
core le magistrat. 

— Je l'ai Jetée en même temps que les 
autres paquets, en amont de la centrale 
électrique précise encore le sinistre indi
vidu. 

Visiblement. Van Tourhoudt cherche a 
entraver le plus possible la marcha de 
l'Instruction 

A preuve ce fait nouveau : Jusqu'ici, 
1 accusé avait été interrosé e n . tangue 
flamande qut l ne connaît pas mieux 
que le français d'allleura. Même k Obt
iens, tl avait été Interrogé et avait ré
pondu en flamand fc M. Sptlltaert. com
missaire aux délégations Judiciaires. Et 
volet que: lors d u dernier interrogatoire 
brusquement Van Tourhoudt a demandé 
que l'instruction se poursuive e n français, 
langue que Je uuuipieuea mieux, s-t-U 
ajeuté. 

a ercore laissé entendre que sa femme 
était neurasthénique et qu'fc plusieurs 
reprises elle aurait tenté de ae donner 
la m o r t 

Un magistrat lui a demandé al quel
qu'un était au courant de ces tentatives 
de , suicide. 

— « o n . répondit Van Tourhoudt. sauf, 
peut-être, mon père. 

— V o t r e femme as faisait-elle soigner 
par un médecin t 

I Ici Van Tourhoudt est plus réticent et 
finit par dire que le médecin ne la soi
gnait paa pour la neurasthénie. 

H E N R I V A N TOURHOUDT, photographié ou moment e s s! os tare introduit dam U 
cabinet du juge d'instruction, U. Dm Kemmeier. L'accusé t'apprêtait a se «avatar. 

U figure, mais roàjocltf fut pis» prompt s***, tes, 

tcas.ce

